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Délibération du CCAS du 6 mai 2026 
 

Nombre de Conseillers 
En exercice : 9 
Présents :     8  
Pouvoir :       1 
Votants :       9 

 
Date de Convocation du CCAS : 

23 avril 2026 
 

 
Présents : Diogène BATALLA, Isabelle BLANCHIER, Aymeric GIRARDON, Evelyne GIRARDON, Jean-
Michel GOLFIER, Caroline MIRANDA, Isabelle VERCHERE et Sophie VERCHERE. 
Excusée : Carine GRANDJEAN (pouvoir donné à Caroline MIRANDA). 
 
L’an deux mil vingt-six, le six mai à dix-neuf heures, les membres du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de la commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle se sont réunis en mairie, après 
convocation légale. 
 
2026-07 Délibération relative au vote des subventions aux associations en 2026 
Rapporteur : Caroline MIRANDA 
 
Caroline MIRANDA vice-présidente du CCAS rappelle l’avis rendu par le CCAS le 13 janvier pour les 
demandes de subvention en 2026. 

Nom association Avis CCAS Observations 

AAPHTV  Oui Fleurinois concernés 

AFATIM  Oui Association basée sur la commune 
axée autour de la solidarité 

APHRA  Oui Animations autour du handicap 
Demander qu’un évènement soit organisé sur la commune 

Blouses lyonnaises  Non  pas de Fleurinois 
association non basée sur la commune 

Chaudron du Cœur  Oui  pas de Fleurinois concerné 
association achète sur la commune 

MJC youpitralala  Oui*  Association basée sur la commune 
Condition suspensive* : mise en place d’un spectacle ou 
d’animations sur l’inclusion 

Moto club des Hauts 
du Lyonnais  

Non association non basée sur la commune 
aide au démarrage, activité sans lien avec le CCAS 

Restau du Cœur  Oui  25 familles concernées 
cave mis à dispo par mairie 

Secours catholique  Oui  8 familles concernées 

Secours populaire  Non pas de Fleurinois 
document de synthèse non rempli 
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Isahé n’a pas déposé de dossier, car les envois vers Haïti sont bloqués actuellement. 
La MJC n’a pas déposé de dossier pour l’atelier senior. Les membres du CCAS n’ont pas souhaité relancer 
l’association. 
 
Diogène BATALLA et Jean-Michel GOLFIER proposent de modifier le tableau comme suit : 

- APHRA : la commune peut aider dans l’organisation d’un évènement sur la commune ; 
- Chaudron du cœur : achètent de produits alimentaires sur la commune. 

 
Caroline MIRANDA rappelle que le Youpitralala a retenu un spectacle inclusif et propose de verser 
2 000,00€ de subvention une fois le spectacle passé.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU les demandes de subvention des associations ; 
 

Subventions CCAS  2025 2026 

AAPHTV        500,00 €         500,00 € 

AFATIM         250,00 €        250,00 €  

APHRA         500,00 €         500,00 €  

Isahé        250,00 €             0,00 € 

Chaudron du Cœur        500,00 €         500,00 €  

MJC – atelier senior     1 000,00 €             0,00 € 

MJC – youpitralala (inclusion)     2 000,00 €      2 000,00 €  

Restau du Cœur        500,00 €         500,00 €  

Secours catholique        500,00 €         500,00 €  

Secours populaire        500,00 €             0,00 €  

autre (à définir)     1 500,00 €        250,00 €  

     8 000,00 €      6 000,00 €  
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration du CCAS décident à l’unanimité :  
- D’ATTRIBUER aux associations en 2026 les subventions proposées dans le tableau ci-dessus ; 
- DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 65 au budget 2026 du CCAS. 

 
La Vice-Présidente du CCAS 

Caroline MIRANDA 
La secrétaire de séance, 

Sophie VERCHERE 

 


